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LETTRE DATEE DU 22 JANVIER 1976, ADRESSl?! AU SECRETAIRE GXNRRAL 
PAR LE Rl%RF,~FWMNT PRRWWENT PAR INTERIM Dl? L'INEQNRSIE AUPRES 

DR L'ORGANISATION DES NATIONS UNIFS 

AU nom de mon gouvernement, j'ai l'honneur de répondre à certaines al16gations 
faites par le représentant permanent du portu@,l, dans le document distribué sous 
la Cote s/llg&, au sujet de la visite de M, Adam Malik, ministre des affaires 
étrangères. 

Les Me~&res de l'organisation des Nations Unies et du Conseil de sécurité 
ont déjil été informés, dans le document publié soa la cote A/31/42-S/12923, de J-a 
création du gouvernement provisoire du Timer oriental, dirig6 par des représentants 
des partis hPOD8T1, KOTA, UDT et TWALHISTA. 

Le gouvernement provisoire a été constitué pour remédier à la carence d'autorité 
dans le territoire, carence imputable à l'incapacité et à l'irresponsabilit6 du 
Portugal, Puissance administrante, dans le but d'assaer la continuité du 
gouvernement et le maintien de l'ordre, afin que le peuple du Timer oriental 
retrouve des conditions de vie norroales. 

Après plusieurs mis de lutte, marptie par des effusions de sang et des 
souffrances pour la population du Timer oriental, on constate un retour progressif 
à la vie normale dans le territoire. 
confiés , 

En vertu des pouvoirs que le peuple lui 8 
le puvernenront provisoire a invité le ministre des affaires étrangères de 

l'Indon%@, 14. Adam Malik, à se rendre au 'Iimor oriental. 

Il n'est donc manifestement pas ngcessaire , et il serait m$me peu approprié 
que le gouvernement PrOvisoire demande l'autorisation d'une puissance administrant? 
absente et impuissante, 
indonésien, 

avant d'inviter le Sinistre des affaires étrangères 
OU, pour ce qui nous concerne, 

inviter 2 se rendre dans le territoire, 
toute personne qu'il souhaiterait 

Il convient égaleraent de noter que, par le pass6, de hauts fonctionnaires 
indonésiens, dont le Gouverneur de la province de Nusa Tenggara et d'autres 
personnes, se sont f&quement rendus au Timer oriental sur l'invitation des 
autorités locales et que ces visites n'ont jamais été CQnSid6&eS comme ill%galea 
par le Gouvernement portugais, jusqu'& pr&ent, 
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L'opinion du Gowernement portugais, expri&s par son repr&entant permanent, 
est d'autant plus surprenante que la visite de M. Adam Malik, ministre des affaires 
étrang$res~ a &,6 organisée non seulement $ la suite de l*invîtation du gouvernement 
provisoire du Timer orientsl, mais aussi dans le but de persuader ses nwnbres de 
réagir de façon positive & la visite du représentant sphial du Secrétaire &néral, 
conforn&ment a l'esprit de la résolution 384 (1975). Comme vous le savez, le 
gouvernement provisoire du Timer oriental était, 9 l'origine, très peu disposé 
à recevoir la visite du représentant spécisl, ayant dermndé que celle-ci soit 
reportée $ une date ultérieure dans sa lettre du 22 décembre 1975. 

C'est dans ce contexte que le Ministre des affaires étrang&es indonésien 
a déci& de faim m effort personnel pour persuader le gouvernement provisoire 
du Timer oriental d'accepter la visite du représentant spécial et c'est grâce 
& cet effort que le gouvernement provisoire a finalement accepté de recevoir 
le représentant spécial. Ainsi, la visite de M. Adam Malik ne peut en aucune 
msnièlre %re considé&e comme contraire à la résolution adopt60 par le Conseil 
de shurité, et, en &ali&,~ell~ 
de cette résolution. 

a été organisée mnformé~&nt aÜx objectifs 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 
la présente lettre copopB dcwunent officiel du Conteil de sécurité. 

L'Ambassadeur, 

Repeprésentsnt peî7nanent par inthim 
de la Républicrue d'Indonésie awrds de 
l'Organisation des Nations Unies, 

(Si&) August MARPAUNÛ 


